
Depuis les années 2000, la population montaine aug-
mente de façon soutenue. Cela s’explique d’abord 
par la disponibilité des terrains constructibles et 
par la situation privilégiée de notre Commune dans 
l’agglomération. L’excellente desserte routière et 
en transports publics complète le tableau. Ces pro-
chaines années, la démographie poursuivra sa crois-
sance, en habitants et en emplois, notamment du 
fait de la mise en œuvre du Syndicat d’améliorations 
foncières (SAF), créé par arrêté du Conseil d’Etat du 
19 mars 1982. Concernant un périmètre général de 
542 hectares, il n’a pas été contesté à l’époque. 
Ce remaniement a principalement pour vocation 
l’adoption d’une zone agricole liée à une zone à 
bâtir. Il s’agit, dans ce cas, d’un remaniement à pé-
réquation réelle permettant à tous les propriétaires 
inclus dans le périmètre de bénéficier de la plus- 
value liée à l’affectation des nouveaux terrains à bâtir. 
Il a aussi permis de délimiter une zone à bâtir  
(46 ha) en tenant compte des buts et principes de 
l’aménagement du territoire, notamment en regrou-
pant l’habitat autour des milieux déjà construits, 
libérant ainsi de vastes zones forestières (53 ha) et 
agricoles (443 ha).
Après une quarantaine d’années d’études et de 
procédures, le SAF atteint son état définitif de ré-
partition des terres. En novembre 2019, il est entré 
dans sa phase opérationnelle, ce qui lui permet de 
développer sur le long terme ses zones dévolues à la 
construction : onze nouveaux plans de quartiers sont 
prévus, qui permettront l’accueil d’environ 2500 ha-
bitants et autant d’emplois.

La seule réalisation du SAF porterait la population, 
qui est aujourd’hui de 9200 habitants, à plus de 
12 000, soit quelque 30% d’augmentation. En outre, 
d’autres plans de quartiers sont en cours d’études et 
de développement. Ainsi, si notre population a déjà 
augmenté de 50% depuis dix ans, cela pourrait à 
nouveau être le cas ces dix prochaines années. 

Les infrastructures actuelles de la Commune ne per-
mettent évidemment pas d’accueillir tous ces futurs 
habitants. Il s’agit donc de planifier sans attendre les 
nouvelles infrastructures nécessaires, sans connaître 
les vrais délais de réalisation de ces nouveaux quar-
tiers.

Ainsi, nous poursuivrons les investissements pour 
répondre aux nouveaux besoins, notamment les 
écoles, mais sans négliger pour autant l’entretien, les 
transformations et les adaptations courantes des bâ-
timents, du réseau de collecte des eaux et des routes, 
entre autres. 

Une Commune responsable financièrement veille à 
ne pas s’endetter au-delà de ce qu’elle sera en me-
sure de rembourser sur une génération. Il n’est pas 
question d’emprunter aujourd’hui et de reporter le 
remboursement sur la génération suivante. L’équi-
libre est atteint quand ceux qui financent profitent 
des investissements sans péjorer la situation des 
suivants.

Il convient également de viser le maintien d’une sta-
bilité adéquate entre la charge fiscale et les inves-
tissements. Embourber la Commune dans la fuite en 
avant des emprunts n’est pas concevable. La conjonc-
ture est aujourd’hui favorable. Qu’en sera-t-il de-
main et après-demain ? 

Périodique officiel 
de la Commune du 
Mont-sur-Lausanne
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Le futur communal

Discrètement, la nature se prépare.
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Reflets du Conseil communal
La dernière séance du Conseil communal a 
débuté par la présentation du budget 2020 
par notre syndic, M. Jean-Pierre Sueur. Un 
commentaire de la Commission des finances, 
par son président, M. Philippe Vaucher, a 
suivi. La Commission relève que bien que le 
budget soit déficitaire, il dégage une marge 
d’autofinancement positive, ce qui donnera 
à la Commune la possibilité d’autofinancer 
la majeure partie des investissements prévus 
pour 2020. Le Conseil accepte donc le bud-
get à une très large majorité. Il présente des 
charges de Fr. 53 848 275.- pour des produits 
de Fr. 53 174 827.-. L’excédent de charges bud-
gété est donc de Fr. 673 448.-.

Il fut également question de la mise en appli-
cation de la loi sur les écoles de musique (LEM) 
qui indique que « pour assurer l’accessibilité 
financière à cet enseignement, les Communes 
accordent des aides individuelles en vue de 
diminuer les écolages. Elles décident du mon-
tant et des modalités de ces aides ». Le modèle 
de règlement proposé par la Municipalité et 
accepté par le Conseil est le versement d’un 
pourcentage du montant des frais d’écolage 
en fonction du revenu des parents, à l’instar 
de ce que font les communes avoisinantes. 

Au cours de la même séance, la Municipalité a 
répondu à l’interpellation du 4 novembre de 

Mme Catherine Roulet, pour le Mont citoyen, 
« Le Mont, une commune solidaire ». Cette in-
terpellation demande d’étudier la possibilité 
de trouver un appartement sur le territoire 
communal pour une famille de migrants et 
ainsi faire preuve de solidarité et de perpétuer 
sa tradition d’accueil. Le loyer serait entière-
ment pris en charge par l’EVAM, pour être en 
conformité avec la loi sur l’aide aux requérants 
d’asile et à certaines catégories d’étrangers 
(LARA). Alors même que la Commune n’est 
pas en possession d’appartements, la Muni-
cipalité se mettra à disposition pour un rôle 
de facilitateur auprès des organismes (EVAM/
GAMM) en charge de cette mission.

2019 a été jalonnée de sujets liés à l’environ-
nement. La dernière interpellation de l’année, 
« Pour un engagement de la Commune en fa-
veur de la biodiversité », déposée par le Mont 
citoyen, demandait à la Municipalité d’entre-
prendre des actions significatives et d’élaborer 
une stratégie pour garantir la biodiversité en 
sensibilisant et impliquant la population dans 
cette démarche.

Pour conclure ce billet, le bureau du Conseil
communal transmet à chacun ses meilleurs 
vœux pour 2020. 

Nathalie Penso 
Secrétaire du Conseil communal

Infos
Services techniques 
Tél. 021 651 91 98 
st@lemontsurlausanne.ch

Le Mont-Centre
Une centralité identitaire pour la Commune
A la veille de devenir une ville, la Municipalité a 
lancé une réflexion en vue de définir une vision 
identitaire située au centre de son territoire : le 
Mont-Centre. Le but de cette démarche était 
de créer une centralité pour ses usagers et avec 
leur collaboration. Ainsi, une démarche par-
ticipative a été organisée avec l’appui du bu-
reau d’urbanisme Repetti Sàrl. La population, 
les commerçants et tout autre acteur intéressé 
étaient invités à y prendre part. Cette approche 
a permis d’aboutir à un projet pour une centra-
lité forte, identitaire et complémentaire.

A la suite à ces diverses séances d’échange, des 
bureaux d’architectes, urbanistes, paysagistes 
et ingénieurs en mobilité ont travaillé autour 
des volontés mises en exergue pour proposer 
leur vision du Mont-Centre. Le bureau Verzone 
Woods Architectes et AF Toscano ont répondu 
au mieux au cahier des charges élaboré grâce 
aux démarches participatives et au jury d’ex-
perts. Les études tests se sont achevées lors de 
la restitution de la vision durant une séance pu-
blique tenue le 10 décembre 2019 et à laquelle 
près de 120 personnes ont pris part.

Naissance d’une image directrice
La vision du Mont-Centre s’est construite sur 
la base de l’histoire paysanne et du devenir 
urbain de la Commune. La jonction entre les 
aspects rural et urbain est matérialisée en une 
centralité forte répartie sur trois espaces dis-

tincts : une centralité vivante aux abords de 
l’administration, une place du marché attrac-
tive et couverte disposée au sud de l’église et 
un parc urbain favorisant le délassement, les 
loisirs et le bien-être. 

Ces trois espaces fonctionnent entre eux grâce 
à une programmation complémentaire et ré-
fléchie, où le maître mot est « accessibilité ». La 
route de Lausanne se voit alors requalifiée, le 
stationnement réfléchi, les pistes cyclables re-
valorisées et l’échelle humaine reconsidérée, le 
tout sur un territoire communal lui-même insé-
ré dans une région. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le 
site internet de la Commune : https://www.
lemontsurlausanne.ch/le-mont-officiel/ser-
vices-communaux/urbanisme/urbanisme/re-
qualification-du-centre-communal.

Antonio Turiel et Laurette Rohrbach
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Conception cantonale de l’énergie 

Accélérer la transition énergétique vaudoise
L’énergie est au cœur de l’évolution de notre 
société. Elle est également au cœur des défis 
environnementaux auxquels nous sommes tous 
confrontés, tant à l’échelle planétaire qu’indivi-
duelle, en passant par la politique énergétique 
suisse, cantonale et communale. 

Le Canton de Vaud a récemment adopté une 
nouvelle Conception cantonale de l’énergie 
(CoCEn), qui définit une vision en la matière avec 
des objectifs sectoriels. Premièrement, les objec-
tifs de réduction de consommation d’énergie 
concernent tous les secteurs : l’habitat, la mobi-
lité, les entreprises. Deuxièmement, un très fort 
développement des énergies renouvelables est 
indispensable, notamment par le solaire pho-
tovoltaïque et l’éolien. Troisième axe fort, la 

modernisation des systèmes et infrastructures 
énergétiques est nécessaire pour faciliter et sé-
curiser cette transition énergétique. 

Bonne nouvelle : la mise en œuvre de cette 
politique énergétique est aussi bénéfique sur 
d’autres plans que le climat ; orientée en pre-
mier lieu sur des investissements, cela béné-
ficie notamment à l’économie locale, à l’em-
ploi, et même, au final, au portemonnaie des 
citoyens.

La CoCEn est résumée dans une brochure dis-
ponible auprès de l’Administration communale 
ou à la Direction de l’énergie du Canton. Les 
deux publications sont aussi accessibles sur in-
ternet : www.vd.ch/energie.

Arnaud Brulé 
Commission Société à 2000 watts

Rencontre Municipalité - Entreprises
La Municipalité du Mont a décidé de se rap-
procher des entreprises implantées sur son 
territoire, avec l’objectif d’avoir une connais-
sance plus poussée et personnalisée de son 
tissu économique local. C’est ainsi qu’elle a 
organisé, pour la première fois, une rencontre 
« Municipalité - Entreprises » le 6 novembre 
2019 à l’aula du Collège du Mottier. 

La participation de près de 200 patrons et 
responsables d’entreprises en ont fait un vrai 
succès. Les échanges ont été riches et les re-
tours que nous avons eus nous renforcent 
dans notre conviction de poursuivre l’organi-
sation de tels moments d’échanges. Ainsi, la 
prochaine rencontre avec les entreprises se 
tiendra le mercredi 11 novembre 2020.

L’importance du tissu économique du Mont-
sur-Lausanne, avec un ratio nombre d’em-
ployés / nombre d’habitants qui est quasiment 
de un, nécessite clairement qu’une plus grande 
attention soit portée à ces acteurs importants 
qui font vivre notre Commune. 

Qu’ils soient entrepreneurs, commerçants, ar-
tisans, restaurateurs ou agriculteurs, ils vivent 
sur le territoire communal et sont à la fois des 
utilisateurs et des prestataires de services. A 
ce titre, ils sont pleinement intégrés dans les  

réflexions liées au développement communal 
et à la qualité de vie qui peut y être offerte. 

C’est ainsi que, depuis le printemps 2019, le 
volet de la promotion économique est intégré 
à l’organigramme de l’Administration commu-
nale. Le but affiché est de consolider les rela-
tions et de favoriser les échanges avec les entre-
prises ainsi que d’offrir à ces dernières un point 
de contact au sein des autorités communales. 

Il s’agit plus particulièrement d’évoquer avec 
elles les différents enjeux en matière de dé-
veloppement économique local, de leur faire 
découvrir les outils et soutiens existants en 
leur faveur et d’instaurer une relation directe 
pérenne avec tous les acteurs qui composent 
notre tissu économique. 

C’est Mme la municipale Laurence Muller Achtari 
(laurence.mullerachtari@lemontsurlausanne.ch) 
qui est en charge du volet de la promotion éco-
nomique sur le plan politique. Sur le plan admi-
nistratif, elle est soutenue par le Secrétariat mu-
nicipal (greffe@lemontsurlausanne.ch), qui est 
le point de contact, au sein de l’administration, 
pour les questions liées à la vie de l’entreprise sur 
le territoire communal.

Sébastien Varrin 
Secrétaire municipal
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Quels délits au Mont ces 
douze derniers mois ?
De début décembre 2018 à fin novembre 2019, 
on dénombre 59 cambriolages ou tentatives 
sur la Commune du Mont. Ces chiffres sont 
comparables à ceux de l’année précédente. 
On recense neuf vols de véhicules, dont un 
vélo, et 14 larcins dans des véhicules. Les en-
droits les plus touchés cette année, tous dé-
lits confondus, sont les chemins de Maillefer, 
du Rionzi et du Verger ainsi que les routes de 
Cugy, de Lausanne et des Martines.
Pour vous prémunir, vous trouverez des infor-
mations utiles sur le site de prévention des po-
lices vaudoises : https://votrepolice.ch.
Parmi les événements relatés par la presse, 
dans la nuit du 19 au 20 juin, le Mont a été à 
nouveau le théâtre d’un braquage de fourgon 
blindé, selon le même mode opératoire que 
l’année précédente.

Brigitte Demierre Prikhodkine

Désaffectation partielle du cimetière
Conformément aux dispositions de l’article 70 
du Règlement cantonal du 12 septembre 2012 
sur les décès, les sépultures et les pompes fu-
nèbres, les tombes à la ligne des années 1982 
à 1988 (partie sud-ouest du cimetière), celles 
dont les numéros de piquet sont : 9-155-178-
218-288 et les tombes cinéraires U37-U38-U39 
seront désaffectées dès le 1er juin 2020.

Cette désaffectation s’applique par analogie 
aux urnes cinéraires qui auraient été inhumées 
ultérieurement dans ces tombes.

Les familles désirant retirer les monuments fu-
néraires ou les urnes sont priées d’en faire la 
demande, par écrit, à la Municipalité d’ici au 
31 mai 2020.
A l’expiration de ce délai, en application de 
l’article 72 du règlement précité, la Municipa-
lité en disposera librement.
La liste complète des tombes peut être consul-
tée à la police administrative, du lundi au ven-
dredi de 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h30.

La Municipalité

Développement et qualité de vie au Mont 
En ce début d’année 2020, la population du 
Mont a atteint les 9100 habitants. Nous étions 
5000 en 2010. A l’horizon 2035, l’estimation à 
13 000 semble vraisemblable.
En effet, le 1er novembre 2019, le nouvel état par-
cellaire lié au Syndicat d’amélioration foncière 
institué par l’Etat de Vaud en 1982 est entré en 
force, permettant théoriquement le démarrage 
de onze plans de quartiers. 
Quel défi pour la Commune, qui voit déjà sa circu-
lation difficile aux heures de pointe, qui manque 
encore de pistes cyclables reliant les points straté-
giques et qui vient de finir de construire un col-
lège primaire au Rionzi !
Mais quelle formidable occasion de voir naître 
une ville (on parle de ville dès 10 000 habitants) 
qui pourrait se développer de façon plus auto-
nome – et non plus seulement à travers sa grande 
voisine lausannoise – et qui pourrait se doter d’un 
nouveau centre avec de nouvelles infrastructures 
vivantes (voir page 2). Une chance de repenser la 
qualité de vie au Mont. N’est-ce d’ailleurs pas la 
première préoccupation de la population ? 

C’est ce que la Municipalité a entrepris en 
lançant l’étude d’un schéma directeur de dé-
veloppement territorial, permettant d’axer 
la réflexion sur la vision stratégique à long 
terme : que voulons-nous offrir à nos citoyens 
et à nos habitants, que voulons-nous pré-
server, que souhaitons nous faire évoluer et 
changer, quels services et quelles prestations 
attendent-ils, etc. ?
Il s’agira de définir précisément comment 
concevoir la gestion du patrimoine et des in-
frastructures, le développement des services 
liés à la mobilité, la gestion des espaces, du 
paysage, de l’énergie, la notion de sécurité, 
d’accompagnement et d’aide aux personnes 
en difficulté et aux personnes âgées, la forma-
tion, les écoles et les crèches.
Un vrai projet de société responsable qui vise 
à ce que toutes les générations puissent conti-
nuer à vivre bien, et peut-être même mieux, à 
l’avenir au Mont ! 

Laurence Muller Achtari 
Municipale
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Coquelicots et bleuets dans les blés.

Ruisseau de la Valleyre dans le secteur Pré d’Ogue.

Hôtel à insectes en Manloud, un exemple 
pour vos jardins.

Nichoir à mésanges au Pré d’Ogue.

La biodiversité au Mont
Vitale, la biodiversité est un des sujets phares 
du moment, qui suscite plusieurs actions et in-
terventions au sein du notre Commune. L’en-
semble des 980 hectares (ha) du territoire com-
munal est concerné. 

Sur la partie agricole, près de 500 ha, soit plus 
de la moitié de la surface communale, les agri-
culteurs sont sensibilisés et s’engagent pour la 
promotion de la biodiversité depuis les années 
1990 déjà. Les prestations écologiques requises 
(PER), introduites avec les paiements directs en 
faveur de l’agriculture, imposent à chaque ex-
ploitation un minimum de 7% de surfaces de 
promotion de la biodiversité. 

Au fil de ces années, encadrés par la vulgari-
sation agricole, les agriculteurs montains ont 
renforcé leurs connaissances, créé un réseau 
écologique et un réseau paysage. Prairies et 
bandes herbeuses extensives, bords de haies, 
jachères florales, arbres fruitiers haute-tige, tas 
de branches, tas de pierres, zones refuges non 
fauchées, perchoirs, nichoirs… représentent 
maintenant près de 14% de la surfaces cultivée 
et entretenue par les agriculteurs du Mont. 

En forêt, soit près de 160 ha sur notre Com-
mune, la biodiversité trouve aussi sa place parmi 
les quatre fonctions principales de la forêt, qui 
sont la protection contre les dangers naturels, 
l’accueil et les loisirs, la diversité biologique et la 
production ligneuse. Le plan directeur forestier 
de la région Centre, entré en vigueur au début 
2019, le plan de gestion des forêts communales 
en cours de révision et tous les travaux effectués 
dans nos forêts ces dernières années renforcent 
pleinement cette fonction. 

La partie urbaine (bâtiments, places, routes, es-
paces publics) représente près de 300 ha qui sont 
entretenus par les équipes communales et les 
particuliers. Diverses actions ont déjà lieu : en-
tretien extensif depuis 2016 des bords de route 
et talus (charte Pro Natura), hôtel à insectes, 
nichoirs à mésanges au Châtaignier, semis de 
mélanges extensifs et à fleurs sur les talus du 
nouveau terrain de foot, soutien aux actions de 

Quartier solidaire et des écoles (nichoirs à marti-
nets au Grand-Mont, jardin au Mottier, canapé 
forestier en Chatifeuillet, par exemple. Depuis 
de nombreuses années, les rapports soumis au 
Canton avec les plans de quartiers traitent éga-
lement les aspects nature et paysage.

Dans ce contexte, afin de renforcer et de don-
ner plus de cohérence aux actions environne-
mentales et au soutien à la biodiversité et au 
climat sur notre Commune, la Municipalité a 
pris les mesures suivantes :

• Au chapitre Inventaire et stratégie commu-
nale, l’établissement d’un Schéma du déve-
loppement territorial (SDDT) a été soumis 
et accepté par le Conseil communal en juin 
2019. Cet important travail s’étalera sur deux 
ans, rassemblera toutes les connaissances dis-
ponibles et servira de document de pilotage 
et d’orientation stratégique à la Municipalité 
et aux services communaux.

• Une commission Climat et Biodiversité (CCB) 
a été créée l’automne dernier. Elle est com-
posée des deux municipaux et deux chefs de 
services responsables de l’urbanisme et des 
Espaces verts, d’un biologiste, de l’ingénieur 
forestier responsable de notre région et du 
président des Jardins du Mont. Son rôle est 
d’apporter des connaissances et d’appuyer 
les actions communales en matière de climat 
et de biodiversité. 

• Enfin, le budget 2020 prévoit de renforcer 
l’effectif de l’Administration communale par 
une personne disposant de connaissances 
dans la gestion des questions environnemen-
tales pour coordonner et accompagner les 
équipes communales et les divers groupes 
actifs dans ces domaines.

En conclusion, notre Commune est active en 
matière de biodiversité. Le travail des différents 
acteurs continue et va encore se renforcer sur 
l’ensemble du territoire communal.

Michel Amaudruz, municipal 
des Espaces verts et des déchets
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Horaire des messes
Samedi soir (messe anticipée 
du dimanche) 

• Froideville, le samedi 7 mars, à 17h30

• Cugy, les samedis 8 et 22 février, 
14 mars, à 17h30

• Bellevaux, les samedis 15 et 
29 février, 21 et 28 mars, à 17h30

La messe du samedi 28 mars sera suivie 
de l’Assemblée générale de la paroisse, 
à Bellevaux

Dimanche matin
• Bellevaux, à 10h30

Messes en semaine
• Communauté des Sœurs 

Mère Teresa, chemin de la Forêt 2, 
Lausanne, les lundis et vendredis, 
à 18h

• Bellevaux, les mardis, mercredis et 
jeudis, à 9h

Messe des familles

• Bellevaux, les dimanches 9 février 
et 15 mars, à 10h30

Messe des Cendres

• Bellevaux, le mercredi 26 février, 
à 19h30.

Paroisse réformée
Un groupe pour les ados…
Deux fois par mois, les ados sont invités à se 
retrouver le vendredi soir, de 19h à 21h, à la 
Maison de paroisse. Si tu es entre la 7e et la 
10e année d’école, viens et amène tes copains 
et copines. 

Au programme : vie pratique, récits de vie, 
jeux, partage de l’amitié… et manger en-
semble ! 

Renseignements auprès de Marc Barthélémy, 
078 664 81 77.

Prochaines rencontres : les vendredis 14 et 
28 février, 13 et 27 mars.

… et un groupe pour les jeunes
Tous les vendredis, à 19h30, une rencontre est 
organisée au local du groupe, chemin de la 
Valleyre 59. 

Renseignements auprès de Vincenzo Ravera, 
responsable jeunesse, 077 483 32 48.

Camp pour les grands ados et les jeunes
Du lundi de Pâques 13 avril au vendredi 17 (ou 
samedi 18), les jeunes et les ados (10e et 11e 
années) vivront un camp en France. 

En journée : chant, temps de discussion en pe-
tits groupes et activités fun. 

En soirée : un orateur viendra encourager la 
foi des participants. 

Infos : Vincenzo Ravera, 077 483 32 48.

Rencontre avec les parents
Jeudi 13 février, 20h15, à la Maison de pa-
roisse : les parents des ados et des jeunes sont 
invités pour faire plus ample connaissance 
avec les personnes qui encadrent les activités 
jeunesse. 

Leurs enfants parleront de ce qu’ils vivent 
dans leur groupe. Quant à nous, nous répon-
drons aux questions.

Alain Wirth, pasteur

Infos
Mme Suzanne Barblan, responsable 
de l’enfance, tél. 079 348 39 13
Pasteur Alain Wirth 
Tél. 021 331 56 80
www.lemontsurlausanne.eerv.ch

Infos
Secrétariat : Mme Stéphanie Baldisserotto 
Ouvert du lundi au vendredi, de 8h à 12 h 
Tél. 021 647 22 32, de 8h à 11h

www.cath-vd.ch/paroisses

Une de ces soirées dont on se souvient.
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Vie montaineVie montaine

Des nouvelles de la cabane à troc
Bonjour, je suis la cabane à troc de la déchète-
rie et je voudrais mettre en évidence les règles 
de base sur mon bon usage.
Appareils électriques : je ne peux vous accep-
ter, car je ne peux pas vous tester et la Com-
mune serait responsable en cas de problème 
technique.
Habits et chaussures : vous non plus ne pou-
vez me rejoindre. Je n’ai en effet ni la place ni 
un endroit propre où vous exposer. Mais j’ai 
un ami efficace qui se charge de vous collec-
ter, il s’appelle TEXAID.
Bouquins trop anciens et encyclopédies : il n’y 
a pas de demande.

Objets endommagés : vous n’êtes malheureu-
sement pas à la bonne place chez moi. 
Pour le reste, si c’est en bon état, je prends 
volontiers tout, pour que vous y trouviez 
votre bonheur. Je suis très satisfaite du bon 
usage de mon espace et j’adore vos différents 
passages lors de votre venue à la déchèterie. 
J’aime vous satisfaire et c’est aussi un bon 
moyen de recyclage…
Je me réjouis de vous rencontrer.

La cabane à troc

3e Forum du Quartier solidaire, portes 
ouvertes sur les activités
C’est l’après-midi du samedi 14 mars prochain 
qu’aura lieu le 3e Forum du Quartier solidaire 
du Mont. Les seniors montains auront ainsi 
l’occasion de venir découvrir les différentes 
activités et projets mis sur pied par les habi-
tants impliqués dans la démarche. 
Une première partie, consacrée à la présen-
tation du projet Quartier solidaire, se dérou-
lera à l’aula du Collège du Mottier. Les par-
ticipants seront ensuite invités à se balader à 
la découverte des activités, parmi lesquelles 
il faut citer la marche, les rencontres « jass », 
les repas, la mise en place de projets pour fa-
voriser la biodiversité au Mont, le Café soli-
daire, les veillées de contes ou encore les ren-
contres intergénérationnelles dans le cadre 
du Prix Chronos. 
Cet après-midi sera également l’occasion 
pour les participants de venir discuter avec 
les seniors à l’origine de ces beaux projets 
et de proposer des idées qu’ils auraient en-
vie de mettre en place pour les Montains. 
Les partenaires du projet seront également 
présents pour informer les visiteurs de leurs 
prestations.

L’accueil aura lieu à l’aula du Collège du Mot-
tier à 14h30 et l’après-midi se terminera par 
un apéritif convivial aux alentours de 17h. 

Yvan von Arx

La cire de bougie, aussi  
à la déchèterie
Repas aux chandelles, veillée de Noël, bain 
relaxant à la lumière tamisée et vacillante 
d’un lumignon… Qui n’a pas succombé, une 
fois, au plaisir d’éclairer sa soirée à la lueur 
d’antan, celle des bougies ? Mais une fois cet 
agréable moment passé, que faire des restes 
de cire, masse informe, parfois décolorée et 
rarement esthétique ?
Depuis un peu plus d’un mois, la déchèterie 
du Mont récupère les restes de cire de bou-
gie (uniquement). Ce matériau est recyclé 
auprès des ateliers Olbis, fondu et destiné à 
créer de nouvelles bougies. Pensez-y !

Brigitte Demierre Prikhodkine
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Concert annuel 
L’Echo des Bois chante Québec
L’hiver est toujours une saison studieuse pour 
les chanteurs de l’Echo des Bois qui préparent 
leur concert annuel prévu les 3 et 4 avril 
prochains, à 20h15, à la grande salle du Pe-
tit-Mont. 
Le chef a concocté un programme autour de 
la chanson québécoise. Quel plaisir de pouvoir 
chanter de la variété en passant par des compo-
sitions de Gilles Vigneault ou Luc Plamondon ! 
L’Echo des Bois tentera de rivaliser avec la 
grande chanteuse Ginette Reno, qui raconte 
une belle chanson d’amour, puis partira se ré-
fugier chez Line Renaud. 

Beaucoup moins connu, Jean Lapointe parle 
de chansons d’un autre temps. Mais surtout, 
les spectateurs pourront s’évader avec Roch 
Voisine... et Garou sera de la partie égale-
ment. 

Suivra une intervention un brin féministe de 
Linda Lemay et la bande à Michel Fugain passe-
ra également par là. Bref tout un programme !

En seconde partie, des membres du chœur 
interpréteront la comédie de Cyrille Royer : 
« Tireur de cartes ».

« Nous espérons vous divertir et vous amu-
ser. Venez nombreux ! Il y aura aussi une sur-
prise en deuxième partie… Chut… ne dites 
rien, mais c’est notre équipe de choc qui 
vous prépare un petit moment de derrière 
les fagots.

Alors, prends ton char et fais pas ton niai-
seux. On va pas se chicaner, ça serait trop 
gossant. Arrête de brailler, t’es trop cute 
pour ça, et passe plutôt nous voir ! Y aura 
peut-être de la tarte au bleuet pour ton bec 
à suc ! » 

Chantal Vonlanthen

Infos
Gratuit jusqu’à 16 ans  
Adultes Fr. 20.- 

Concert
Ve 20 et sa 21 mars, 20 h 
Auditoriumde l’ISL 
Chemin de la Grangette 2

Di 22 mars, 17h 
Aula du Collège du Mottier 

Concerts à l’église du Mont
Dimanche 5 avril, 17h

Concert de harpes et flûte par Laudine Dard et Morven Brown, 
du baroque au tango argentin, puis par Julie Vuignier, harpiste

 
Les moments de partage qui suivent chacun des concerts permettent de rencontrer 

les musiciens en toute simplicité autour d’un verre. Ils sont très appréciés.

Entrée libre, chapeau à la sortie (montant indicatif : Fr. 20.-)
Renseignements : Marinette Moser, tél. 021 652 47 48

Julie Vuignier.

Laudine Dard et Morven Brown.

10e festival du Mont Musical 
Cette année, le festival du Mont Musical fête sa 
dixième édition et a vu les choses en grand. 

Après une édition 2019 couronnée de succès, 
avec une fréquentation en constante augmen-
tation, le Mont Musical se réjouit du généreux 
soutien de la Commune et de l’International 
School of Lausanne (ISL).

A l’affiche de cette édition 2020, le bouleversant 
Requiem allemand de Brahms, le Concerto pour 

deux pianos de Mozart ou encore le célèbre 
quintette La Truite de Schubert. 

Pour défendre ce magnifique répertoire, il a été 
fait appel à des musiciens de renommée inter-
nationale, dont les pianistes Finghin Collins et 
Christian Chamorel, le quatuor Terpsycordes et 
la mezzo-soprano Antoinette Dennefeld ainsi 
qu’à des ensembles ancrés dans notre région, 
tels le Chœur Pro Arte de Lausanne ou l’or-
chestre de jeunes professionnels « Nexus ». 

Laudine Dard, harpiste, a joué avec nombre 
d’orchestres dont l’Orchestre Symphonique 
Genevois. Elle donne de nombreux récitals, 
seule ou en musique de chambre. Aujourd’hui, 
elle poursuit sa formation à Londres, au Trinity 
Laban Conservatoire of Music and Dance. 

C’est là qu’elle rencontre la flûtiste Morven 
Brown avec laquelle elle donne des concerts et 
des ateliers pour enfants. C’est la première fois 
que le duo se produit en Suisse. 

Julie Vuignier a étudié la harpe au Conserva-
toire Cantonal du Valais où elle a obtenu son 
certificat de fin d’études préprofessionnelles 
avec les félicitations du jury. 

Le programme du 5 avril se compose de duos 
et de pièces pour harpe seule. Il a pour but de 
faire (re)découvrir cet instrument et ses diffé-
rentes facettes, en alternant les époques et les 
genres musicaux. Du baroque au tango argen-
tin dans un voyage coloré. 
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Le groupe MXD.

La Racl’n’Roll : du rock et de la raclette !
Samedi 29 février, la grande salle du Pe-
tit-Mont ouvrira ses portes à la Racl’n’Roll, 
une soirée rock et raclette. Les amateurs de 
culture musicale et gustative y trouveront de 
quoi ravir leurs oreilles et leurs papilles. Deux 
groupes se produiront sur scène. 

Le premier, Waxted, proposera des reprises 
des plus grands classiques du rock de groupes 
comme Téléphone, AC/DC, Pink Floyd ou les 
Rolling Stones. On retrouve notamment dans 
cette formation Michel Chatagny, président 
de la Société de tir du Châtaignier. Chacun 
pourra se faire plaisir en reprenant les refrains 
des airs connus de tous et qui ont marqué 
l’histoire de la musique. 

Le deuxième, MXD, produit un électro-rock 
musclé qui fait sauter les foules bien au-delà 
de la Romandie. Mené par Duja, le charisma-
tique animateur de Bille en tête sur la Radio 
suisse romande, MXD est en tournée romande 
pour présenter son nouvel album, Endurance, 
sorti fin 2019. 
C’est la promesse d’un concert exceptionnel 
avec ce groupe expérimenté qui compte plus 
de 22 ans de créations et de tournées. 
Côté raclette, les demi-meules et tout ce qu’il 
faut pour les accompagner frémissent déjà 
dans l’attente de rassasier les nombreux spec-
tateurs.

Service de la jeunesse et des loisirs

Racl’n’Roll
Samedi 29 février  

Grande salle du Petit-Mont 
Raclette : Fr. 5.-

Concerts gratuits  
Ouverture des portes à 19h30  

Concerts dès 20h30
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La borne de dîme
La Commune du Mont abrite deux monuments classés « monu-
ments historiques ». Si le premier, l’église réformée, est bien vi-
sible au centre de la Commune, le second reste méconnu bien 
que classé par un arrêté du Conseil d’Etat du 7 avril 1971, sur 
proposition de l’archéologue cantonal.
Placée au lieu-dit En Pernessy, au croisement des chemins de 
Pernessy, de la Perrause, de la Viane et de la route du Grand-
Mont, la borne de dîme se veut discrète en bordure de route. 
Seule une plaque témoigne de l’ancienneté et de l’histoire de ce 
gros caillou : « Borne de dîme. C’est ici que se tenait le receveur de 
la dîme dûe par les paysans. 1536 - 1798 ». 
En 1536, le Pays de Vaud est conquis par les Bernois. De la suzerai-
neté de la Maison de Savoie, il passe à celle du patriciat bernois. 
En même temps, la Réforme lui est imposée, entraînant la sécula-
risation des biens et revenus de l’Eglise catholique romaine, dont 
notamment la dîme, impôt en nature correspondant, en général, 
à la dixième partie de la récolte. 
Ainsi, jusqu’à la Révolution de 1789, la dîme sera versée par les 
paysans au nouveau pouvoir en place.

Brigitte Demierre Prikhodkine
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Troupe théâtrale d’Oulens

Drapeau rouge et tasse de thé
Comédie de Paul Cote 
Mise en scène de Natacha Guisolan

Claire et ses deux filles sont sans emploi 
et vivent dans une situation financière très 
précaire. Une des filles, Charlotte, est 
militante d’extrême gauche. Sa sœur Ninon 
lui propose de venir jouer les figurantes 
rémunérées dans un meeting de droite.  
Pour l’argent, Charlotte accepte…

Grande salle du Petit-Mont 
Ve 14 février à 20h30

Sylvie Brandt 
sylbran@bluewin.ch 
079 453 95 06

Vie montaineVie montaine

Déjeuner en paix
Jamais les paroles de la chanson de Stephan 
Eicher n’ont pareillement eu d’échos en moi 
qu’en ce début d’année 2020.

Comment puis-je cloisonner mon esprit alors 
qu’aux premières lueurs du jour, j’entends, je 
lis, je vois les ravages que subit notre monde ?
Les nouvelles sont mauvaises d’où qu’elles 
viennent : réformes des retraites et gilets 
jaunes, le Brexit et ses rebondissements. 
Hong Kong qui milite pour la démocratie. 
L’Australie est en feu, sans oublier les autres 
catastrophes imputées au réchauffement cli-
matique. Conflit armé en Syrie, dissensions 
entre les Etats-Unis et l’Iran qui mettent le feu 
au Proche-Orient, la bande de Gaza, un réel 
ghetto, les tremblements de terre. Même les 
volcans exacerbés crachent leur colère.
Je garderai pour moi ce que m’inspire le 
monde : la barbarie, les migrations en masse, 
les dictateurs et leurs années au pouvoir, la 
faim, les injustices, les privations. Aucune le-
çon n’a donc été prise des génocides passés, 
des Etats totalitaires ? 

« Est-ce que tout va si mal ? Est-ce que rien 
ne va bien ? L’homme est un animal ! dont 
je fais partie. En acceptant que tout se fasse 
en toute impunité, ne disant mot, je consens. 
Ai-je donc le pouvoir de faire changer les 
choses ? De les influencer différemment ? 
Certainement à mon échelle si j’agissais ne 
serait-ce qu’un peu, en modifiant mes com-
portements et m’investissant plus ou un peu 
dans ce qui me semble équitable. Participer, 
soutenir ? Oui je veux bien, mais donner de 
ma personne en temps et en acte me rend 
fébrile. 

Alors je reste plantée dans ma petite personne 
et me rassure en répétant : 
Plus rien ne me surprend sur la nature hu-
maine
C’est pourquoi je voudrais enfin si tu le per-
mets
Déjeuner en paix…

Agathe Gumy

Billet d’

Le temps qu’il a fait…
Voici une petite rétrospective montaine météo-
rologique de l’année écoulée. 2019 aura été 
marquée par un été particulièrement chaud : 
juin, juillet et août ont été chacun crédité 
d’une moyenne de température supérieure à 
20 °C, avec un pic à 38 °C le 27 juin. Il faut re-
monter au 5 février pour trouver la tempéra-
ture négative la plus basse : -3,6 °C. 
Nous terminons l’année 2019, pour la deu-
xième fois consécutivement, avec une moyenne 
de 12 °C. Bizarrement, cette douceur n’a pas 
contrarié les précipitations neigeuses, notre 
Commune ayant connu 23 jours de neige au sol.
Le déficit pluviométrique très important à la 
sortie de l’été a heureusement été en partie 
compensé par les pluies des trois derniers mois 
de l’année : la moitié des précipitations an-
nuelles ont eu lieu durant cette période.
Nous avons aussi essuyé quelques tempêtes 
avec des vents supérieurs à 50 km/h et qui, de 
manière assez exceptionnelle en cette fin d’an-
née, nous arrivaient principalement du Sud. 
Cette année venteuse a eu pour effet de limi-
ter la présence des stratus et brouillards, avec, 
en contrepartie, un ensoleillement supérieur à 
la moyenne.
Le dépouillement propre à la saison hivernale 
nous permet parfois de découvrir des sculp-
tures végétales d’exception, proches d’une hu-
manité. Le platane et ses branches tortueuses, 
telles des poings revendicateurs levés vers les 
cieux, fait partie de ces « bronzes » végétaux. 
Venu d’Orient, il apparaît pour la première fois 
en Europe dans les années 1700. Sa croissance 

rapide et son feuillage, source d’ombre, vont 
rondement faire de lui l’arbre de nos places de 
villages et le compagnon de nos nombreuses 
palabres.
Symbole de régénération et de fécondité en 
raison de sa feuille palmée comme une main et 
de son fruit en boule rempli de graines comme 
un ovaire, le platane est à l’origine de nom-
breux récits sources de vie. Sa présence dans les 
pays desséchés par le soleil indique la présence 
de l’eau, son écorce tombant par plaques est 
à l’origine de son surnom : arbre-serpent. Son 
tronc se creusant facilement fait le bonheur 
des enfants et l’on affirme qu’Hippocrate édic-
ta sous un platane le serment que prononcent 
tous les médecins du monde avant d’exercer 
leur art.

Jean-Marie Piemontesi
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Nouveau: la Grainothèque
A partir de février, la Grainothèque 
créée par le groupe Biodiversité 
sera à disposition tous les premiers jeudis 
de chaque mois, de 17h30 à 19h30 
à la Médiathèque du Mont. 

Deux membres du Quartier solidaire 
seront présents pour accueillir 
ceux qui seraient intéressés, les informer 
et répondre à leurs questions.

Le reste du temps, la Grainothèque est 
accessible aux heures d’ouverture 
de la Médiathèque (voir ci-contre).
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Un livre symphonique
La lumière du sol (musical) éclaire bien des 
correspondances passionnantes, au fil de l’ou-
vrage de Denis Magliocco. Ce maître de mu-
sique montain, qui a enseigné quatre décen-
nies durant, y partage le fruit de recherches 
menées sur près de 25 ans. On pense aux vers 
de Baudelaire en l’entendant raconter com-
ment il associe des structures musicales à des 
éléments d’architecture (le fameux nombre 
d’or), de mathématiques ou encore à des 
contes, des œuvres peintes, des couleurs, des 
archétypes, des approches thérapeutiques 
ou spirituelles : « Les parfums, les couleurs et 
les sons se répondent. Il est des parfums […] 
doux comme les hautbois, verts comme les 
prairies...» 
Le livre se présente lui-même comme une 
réalisation d’artisanat d’art : partitions calli-
graphiées à la main, riches illustrations, im-
pression sur mesure. Son écriture a été une 
véritable saga, partagée par son épouse Mo-
nique, qui évoque de magnifiques rencontres 
humaines. 
Sur les traces de Guido d’Arezzo, qui a jeté les 
bases de notre notation musicale sur portée, 
ils mènent une enquête qui évoque « Le Nom 
de la rose ». Ils convainquent la directrice d’un 
musée toscan de leur permettre une photo-
graphie malgré le règlement. Ils obtiennent 
de l’abbesse d’un monastère d’Ombrie de leur 
confier au travers du guichet un coffret conte-
nant un précieux retable d’Yves Klein...

Denis Magliocco aime dire que son enseigne-
ment musical à des classes d’adolescents a été 
l’un de ses « laboratoires ». Il a d’abord créé sa 
propre maquette, sans penser qu’elle pourrait 
être éditée. De nombreux soutiens enthou-
siastes, issus de rencontres avec un chef d’or-
chestre pragois ou un imprimeur passionné, 
ont finalement conduit à la naissance d’un 
livre (mille pages !). 
Enfin, une recherche de fonds permet un prix 
raisonnable de l’ouvrage, Fr. 58.-. La Commune 
du Mont a soutenu l’édition de cet essai de 
métamusique hors du commun, qui enchante-
ra les amateurs de résonances captivantes, les 
musiciens curieux et les musicologues.

Annik Mahaim

A la lumière du sol
Denis Magliocco

Editions La Bibliothèque des Arts 
En librairie

Conférence de Denis Magliocco

Les chemins lumineux de la Musique —  
en quête de celles qui nous aiment

 Jeudi 19 mars à 20h 
Aula du Collège du Mottier

LivresLivres

Et si on allait à la Médiathèque ?
Vous trouverez la Médiathèque publique et sco-
laire du Mont au 1er étage du Collège du Mot-
tier B. Elle est ouverte aux jeunes du Mont et des 
environs les lundis, mardis et jeudis de 15h30 à 
17h30 et les mercredis de 13h30 à 15h30. 
Ses collections, qui s’adressent principalement 
aux enfants et aux jeunes, sont riches et diver-
sifiées. Plus de 18 000 documents sont à dispo-
sition ; romans, albums, bandes dessinées, re-
vues, documentaires, multimédia (DVDs, CDs, 
livres audio).
L’équipe de la Médiathèque organise des ani-
mations originales et ludiques qui valorisent 
le plaisir de la lecture. Par exemple, depuis 
janvier 2020, les livres estampillés Hibou cas-
qué sont accompagnés d’une version audio 
qui a été réalisée par des élèves de 10e et 11e. 
Le public est ainsi invité à emprunter un livre 
et à l’écouter sur son smartphone en scannant 
un code QR. 
De surcroît, des rencontres avec des conteuses, 
des ateliers bricolage ou création de livres et 
des collaborations avec l’espace YOLO (l’es-
pace loisirs destiné aux jeunes de 10 à 15 ans) 
célèbrent le livre comme une porte ouverte 
sur l’imaginaire. 
C’est aussi en passant par la Médiathèque que 
les jeunes pourront visiter la galaxie grâce au 
Stardome, un planétarium gonflable. Fina-

lement, les jeunes parents avec leurs bébés 
sont invités à partager des lectures avec leurs 
tout-petits lors des animations Chouette Bébé 
lit !, organisées en collaboration avec l’asso-
ciation Osons les livres. 
Et bien sûr, l’équipe se réjouit aussi de la visite 
des enfants et des jeunes et de tous les amou-
reux du livre, simplement pour flâner dans ses 
rayons et emprunter un livre.

Service de la jeunesse et des loisirs 
Yvan von Arx

Horaires d’ouverture publique 
Lu, ma et je, de 15h30 à 17h30 

Me, de 13h30 à 15h30 
Fermé durant les vacances scolaires 

et les jours fériés
Programme du 1er semestre 2020

11 mars 
 Stardome

25 mars 
« Conte Sorcières … même pas peur ! » 

avec les Conteuses-Radoteuses d’Enhaut
29 avril 

Atelier « Les Petits Cahiers »
12 février, 6 mai et 17 juin 

« Chouette Bébé lit ! »
www.mediathequedumont.ch

Emine Durmaz et Murielle Henchoz de l’équipe de Médiathèque.
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Hydrique Ingénieurs
L’eau et l’énergie dans le respect de 
l’environnement…
L’eau est pleine de ressources : on produit de 
l’électricité avec celle des barrages, on dispose 
d’une ressource de qualité à nos robinets, on 
assainit nos villes et nos villages, on revitalise 
nos rivières ; s’il y a trop d’eau, alors, elles dé-
bordent…

L’entreprise Hydrique Ingénieurs Sàrl a été 
créée fin 2006 par deux passionnés, Philippe 
Heller et Frédéric Jordan, tous deux docteurs 
de l’EPFL spécialisés dans les domaines de l’eau 
et de l’énergie.

L’entreprise a pour but d’étudier l’hydrologie 
et l’hydraulique avec des approches et des 
moyens modernes. Convaincue par la perti-
nence de l’approche numérique qui cumule 
des mesures en temps réel et des simulations 
numériques, elle a développé, avec l’appari-
tion d’internet, le concept de « digital clone » 
pour le monde de l’eau.

A partir d’une première version créée à l’EPFL, 
la société poursuit le développement d’un lo-
giciel de modélisation essentiellement basé sur 
les prévisions météorologiques. Les résultats, 
diffusés sur internet, permettent de prévoir le 
débit horaire des cours d’eau dans le but de 
mieux contrôler la production d’énergie des 
barrages. Dans cette activité hydrologique, 
les clients sont principalement les producteurs 
d’électricité, parmi lesquels Alpiq, Axpo ou en-
core Groupe E.

Ce logiciel permet également d’anticiper les 
crues des rivières. Dans cette activité, les clients 
sont les collectivités publiques, à savoir plu-
sieurs communes et cantons, mais aussi le Dé-
partement français du Haut-Rhin. Dans un sou-
ci de protection des biens et des personnes, ce 
département a choisi de rendre publics tous les 

résultats générés, par le biais d’une plateforme 
internet libre d’accès.

Actuellement, Hydrique Ingénieurs contribue 
à la production d’électricité renouvelable pour 
plus de trois millions d’habitants ainsi qu’à la 
protection contre les crues de plus de deux mil-
lions de personnes exposées.

La société travaille aussi pour les SIG, les SIL, 
Epura… c’est que les réseaux d’assainisse-
ment urbains sont aussi touchés par la pluie. 
Cumulées aux eaux usées, les eaux claires is-
sues de la pluie conduisent à des débits qui 
dépassent la capacité des réseaux. Les déver-
soirs d’orage se mettent alors en fonction et 
génèrent une pollution sur l’environnement. 
La compréhension du fonctionnement hy-
draulique de ces réseaux ainsi que son optimi-
sation en vue de réduire la charge polluante 
sur l’environnement requiert un savoir-faire 
de haut niveau.

Finalement, l’entreprise est également ac-
tive dans le domaine de la construction hy-
draulique. Que ce soit pour la réalisation du 
Port-Plage des Eaux-Vives à Genève, la revi-
talisation du ruisseau le Flon de Carrouge, à 
Servion, ou pour la construction d’une partie 
d’un réseau d’eau potable à Puidoux (quar-
tier de la gare), l’apport et les connaissances 
de la société sont indispensables et appré-
ciés.

Aujourd’hui, Hydrique Ingénieurs compte 
15 employés, experts en ingénierie civile, en 
sciences de l’environnement ainsi qu’en télé-
communications et développement de logi-
ciels. L’entreprise est reconnue comme experte 
dans son activité et continue son dévelop-
pement sur ses trois sites : le siège au Mont, 
un bureau à Bâle et une antenne à Lyon, en 
France. 

Sullivan Courault

L’esprit d’entrepriseL’esprit d’entreprise

Hydrique Ingénieurs HJ Sàrl
Chemin du Rionzi 54 

Tél.: 021 784 33 13 
www.hydrique.ch 
info@hydrique.ch
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Réseau primaire de la STEP de Vidy et débits produits par le réseau 
d’assainissement de la Commune du Mont à la date du 9 janvier 
2020 (débits prévus jusqu’au 13 janvier 2020). 

On constate une part importante d’eau claire parasite (ligne jaune, 
environ 70%) dans le réseau… qu’il conviendrait de retirer.
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Robin du Bois - Dorthe SA
Robin a plusieurs cordes à son arc !
Qui n’a pas déjà vu passer dans la rue un vé-
hicule estampillé « Robin du Bois » ? On en 
voit souvent… C’est que la société Robin du 
Bois - Dorthe SA en utilise douze au service de 
ses clients.
C’est en 1997 qu’Antonin Dorthe choisit de 
monter sa propre affaire. Avec son fils Philippe, 
ils commencent par développer la menuise-
rie-ébénisterie. Le bois étant un matériau de 
plus en plus demandé pour tout, ils ont choisi 
d’orienter la société dans la réalisation des in-
térieurs d’habitation, les parquets, les escaliers, 
les armoires et le mobilier sur mesure. 
Que le temps est passé vite depuis ! De trois col-
laborateurs, l’entreprise en compte désormais 
dix-huit. Antonin a passé le relais à Philippe. Le 
côté familial a su faire la place pendant que les 
locaux et le portefeuille de clients s’agrandis-
saient. Aujourd’hui, cette équipe de passion-
nés s’occupe aussi bien de gros chantiers que 
de demandes individuelles. Elle est active dans 
plusieurs « spécialités » qui permettent ainsi de 
s’adapter et de répondre au mieux aux besoins 
des clients souvent à la recherche de plus de 
confort avec un design plus contemporain que 
le standard des grandes maisons.
Ainsi, Robin du Bois propose la menuiserie, le 
dressing et les services sur mesure, les spécia-
lités « parquet » et « dressing » disposant cha-
cune d’un site internet dédié. Le rôle de ces 
sites est avant tout d’apporter des conseils et 
des idées très utiles pour des utilisations do-
mestiques quotidiennes ou plus rares. Com-
ment entretenir son parquet, peut-on mettre 
du parquet dans la salle de bains, etc. ? 

Les employés aiment renseigner et conseiller 
sur toute question spécifique « Puis-je changer 
mes fenêtres ? », « Comment réaménager ma 
cuisine à l’italienne ? », par exemple. 
La technologie est importante dans ce mé-
tier : un logiciel de modélisation 3D est indis-
pensable, qui permet de simuler une nouvelle 
chambre ou un salon à rénover. Il permet aussi 
de dimensionner les besoins et les coupes de 
bois correspondant aux dimensions de la pièce. 
Un système récent avec i-pad vient d’être mis 
en place pour que les employés soient avertis 
directement des rendez-vous pris par les récep-
tionnistes. 
Le conseil reste toujours personnalisé parce 
qu’on fabrique sur mesure toutes sortes de fe-
nêtres, placards et portes, y compris en PVC. 
Comme la plupart de nos entreprises locales 
avec lesquelles elle collabore sur de nombreux 
travaux et chantiers, Robin du Bois mise sur 
l’apprentissage pour former la relève.

SC

Robin du Bois SA 
En Budron H5

Tél. 021 657 17 17  
Fax 021 657 17 19 

info@robindubois.ch

Horaires 
Lu à je : 8h à 11h45 et 13h30 à 17h 

Ve : 8h à 11h45 et 13h30 à 16h

www.robindubois.ch 
www.leroiduparquet.ch 

www.dressingsurmesure.ch

Implantée depuis les années 
1980 sur la Commune, la société 
Jeanfavre électricité, se dévelop-
pait au Petit-Mont. Mais les bu-
reaux deviennent trop étroits, les 
places de parc insuffisantes pour 
la flotte maison, le stock est situé 
à deux endroits différents... cela 
ne va plus et il faut déménager.  

La décision prise, il n’a pas fallu 
moins de quatre années fasti-
dieuses pour concevoir, mettre 
à l’enquête et construire le 
nouveau siège. La construction 
achevée, c’est à la fin du mois de 
septembre 2019 que les 60 col-
laborateurs de l’équipe ont pu 
prendre possession des nouveaux 
locaux en Budron. 

Le bâtiment a été pensé pour 
être pratique et fonctionnel pour 
le travail de chacun, mais aussi 
pour le mieux-être des salariés. 

Gaëlle Reversé

Chemin de Budron B 13

Tél. 021 652 43 43  
www.jeanfavre.ch  

info@jeanfavre.ch

Jeanfavre, du Petit-Mont en Budron 
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SportsSports

FSG Le Mont-sur-Lausanne 

Soirées 2019
Fin novembre, pour sa 11e édition, la société a 
organisé trois superbes soirées, avec des gym-
nastes de tout âge, niveau ou taille.

Certains présentent des prédispositions in-
croyables, avec une exécution technique d’un 
haut niveau. Le résultat des prestations fut 
aussi satisfaisant pour les gymnastes que pour 
les spectateurs avec, de surcroît, la libération 
d’une bonne dose de sérotonine. 

Chacun aura pu apprécier des exercices syn-
chronisés, des exécutions individuelles, des 
chorégraphies techniques ou des intermèdes 
surprenants, le tout avec des gymnastes 
de moins d’un mètre à plus d’un mètre no-
nante-trois. 

Les gymnastes, très concentrés pour certains, 
relax ou inquiets pour d’autres, ont été ravis 
d’avoir pu présenter leurs prestations. 

En plus du spectacle, nombre d’activités an-
nexes ont occupé les gymnastes : promotion 
de la tombola, gestion du matériel avec les 
« rois du matos », débit de boissons avec leurs 
barmans et enfin, participation aux prépara-
tifs ainsi qu’aux rangements. 

La commission de soirée a annoncé qu’après 
11 ans de labeur, elle passerait le flambeau en 
2020. Coup de sac et émotions. 

Laurence Rueff

Société de tir du Châtaignier
Le 15 novembre, la saison de tir 2019 s’est 
achevée par le traditionnel repas de soutien 
et la remise de prix. 

Les tireurs les plus méritants ont été récom-
pensés : Jérémie Morand a été couronné « Roi 
du tir » à 300 m, devançant Hugo Bucher et 
Michel Chatagny, soit les mêmes que l’année 
précédente, mais dans un ordre différent.

Pour le pistolet à 25 m, Rémi Durussel est sor-
ti vainqueur devant son père Serge et Killian 
Jaszberenyi.

Quant aux jeunes tireurs, c’est Quentin Vas-
seur qui s’est montré le plus habile, devançant 
Arnaud Vullyamoz et Alexandre Grandchamp.

Un grand bravo à tous les tireurs ayant partici-
pé aux différents concours. 

La nouvelle saison de tir débutera le 21 mars 
2020 au Châtaignier pour le 300 m et le 2 avril 
2020 à Vernand pour le 25 m. 

De nouveaux membres intéressés sont les 
bienvenus.

Jean Wirthlin, responsable pistolet

Infos
www.stc-lemont.ch
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Les tribulations d’un club de basket
L’aventure a commencé il y a bientôt quatre 
ans. Quelques adolescents s’enthousiasment 
pour le basket. Ils s’entraînent sur les terrains 
publics du Mont, quand le désir de monter 
une structure montaine les gagne. Quelques 
parents s’en mêlent : il faut élaborer des sta-
tuts, certes, mais aussi s’entourer de gens dis-
posés à s’impliquer, des bénévoles. S’impose 
également d’être accepté par l’Association 
vaudoise du basket. Il faut aussi disposer de 
salles équipées pour accueillir un champion-
nat. Il convient également de « fournir » un 
arbitre certifié et un entraîneur homologué. 
Exercice réussi pour le LMBC ! 

Prochain objectif : se structurer pour le cham-
pionnat et présenter des finances saines. Le 
club a commencé avec un sponsor unique : 
l’électricien montain Jeanfavre SA. La recon-
naissance est grande.

Des débuts inévitablement difficiles…
Les premiers matchs de championnat furent 
difficiles avec cette équipe de U17 (soit des 
moins de 17 ans) : manque d’expérience et de 
joueurs vraiment qualifiés. Beaucoup de dé-
faites mais quelques victoires aussi. 

Pour assurer la suite, le club a besoin de plu-
sieurs équipes. On change alors de registre, 
aussi bien en matière de finance qu’en ma-
tière d’organisation. Equipements, ballons 
et déplacements sont onéreux. La Commune 
accepte de soutenir financièrement le club et 
l’aventure continue.

… une suite qui ne l’est pas moins
2019 : le niveau des Montains est monté de plu-
sieurs crans et quelques belles victoires en té-
moignent en catégorie U20. Le club sait main-
tenant faire face et commence à « exister ». 

Mais tout n’est pas si simple. Les adolescents 
d’origine ont grandi et ont d’autres obliga-
tions et d’autres intérêts qui limitent la dis-
ponibilité nécessaire pour garder le niveau 
« compétition ». Et puis, des bénévoles sou-
haitent passer la main. 

De surcroît, les conditions financières de l’As-
sociation deviennent trop lourdes. C’est pour 
cela que l’équipe féminine qui a vu le jour 
n’est pas inscrite au club pour éviter ces dé-
penses injustifiées et inutiles.

Modifier et développer les objectifs
Mettre la clé sous le paillasson ? L’équipe choi-
sit d’entrer plutôt en réflexion. Quelle offre 
proposer aux jeunes de la Commune et de la 
région ? De tout axer sur la compétition ou de 
leur permettre aussi de participer pour déve-
lopper le partage du plaisir de s’entraîner, de 
l’amitié, de la rigueur, de la persévérance dans 
l’effort et de la solidarité ?

Le développement de soi est-il vraiment condi-
tionné par la compétition ? Bien sûr que des 

matchs sont nécessaires, indispensables. Pour-
tant, l’entier de l’action du club ne doit-elle 
viser que ce seul objectif ? La question se pose 
d’autant plus que plusieurs « grands » clubs 
vaudois essentiellement axés « compétition » 
sont à la peine. Certains fusionnent même 
(dont Morges et Saint-Prex, Lausanne et Pully).

La question ne se pose pas qu’au Mont : le 
Département cantonal de l’économie et des 
sports encourage maintenant le basket-plaisir. 
C’est que d’autres formes de basket se déve-
loppent aussi chez nous, telles le 3 contre 3, 
proche du street-basket. Les adolescents plé-
biscitent cette forme de jeu, avec des règles 
plus souples et des infrastructures particuliè-
rement réduites. Un sport simple à vivre et 
qui est proche des aspirations de la jeunesse 
actuelle de ce début du XXIe siècle.

Le LMBC aujourd’hui et demain
Aujourd’hui, le club est composé de trois 
équipes qui pratiquent le basket-plaisir. 

D’abord, une équipe féminine de neuf jeunes 
filles, de 13 à 16 ans. Elles vivent une fois par 
semaine un entraînement structuré et adapté 
à leur jeunesse, tout en étant exigeant.

Ensuite, l’équipe des U20 (moins de 20 ans) 
qui réunit 10 à 12 joueurs de 17 à 19 ans. Ils 
s’entraînent trois fois par semaine. Les séances 
sont structurées et dirigées par le même en-
traîneur que l’équipe initiale. Elle affronte 
d’autres équipes dans des matchs amicaux.

Un troisième groupe, l’équipe des seniors qui 
pratique assidûment ce qu’on pourrait appe-
ler un basket convivial ! Leurs objectifs sont de 
bouger, faire du sport de façon adaptée à cha-
cun et, bien entendu, de vivre des moments 
de belle convivialité, y compris après l’entraî-
nement…

Le club cherche à s’agrandir. Il est ouvert à 
chacun. La possibilité pour des jeunes gens de 
recevoir un entraînement de qualité profes-
sionnelle et de vivre et développer les valeurs 
évoquées plus haut reste un des buts de l’offre 
du club. 

La cotisation reste volontairement modeste 
à Fr. 150.- par an pour que cette activité de-
meure accessible à tous.

Blaise Deval

Toujours plus haut !

Basket club le Mont
Ramiro Conde, président

Tél. 076 266 53 23 
info@lmbc.ch 

www.lmbc.ch
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Février
Concert à l’église 
Di 9, 17h, Age d’Or du cornet à bouquin, 
programme du XVIIe siècle avec Marc Pau-
chard, Josquin Piguet, cornets à bouquin et 
Benoît Zimmermann, orgue. 
Comité des concerts

Chouette Bébé lit ! 
Me 12, entre 9h et 10h, de 0 à 5 ans. Un 
moment à partager autour des livres en 
compagnie des parents, entrée libre. 
Médiathèque (p. 11)

Théâtre 
Ve 14, 20h30, grande salle du Petit-Mont, 
« Drapeau rouge et tasse de thé ». 
Troupe théâtrale d’Oulens (p. 10)

Racl’n’Roll, du rock et de la raclette 
Sa 29, 19h30, grande salle du Petit-Mont, 
concerts gratuits, raclette Fr. 5.-. 
Service jeunesse et loisirs (p. 9)

Mars
Stardome : visite de la Galaxie 
Me 11, 13h30-14h30, dès 8 ans, sur inscrip-
tion à mediamont@vd.ch (p. 11)

3e Forum du Quartier solidaire, 

Sa 14, 14h30, portes ouvertes, aula du 
Mottier. Quartier solidaire (p. 7)

Conférence de Denis Magliocco  
Je 19, 20h, aula du Mottier,« Les chemins 
lumineux de la Musique – en quête de 
celles qui nous aiment ». 
Service jeunesse et loisirs (p. 11)

FC Le Mont 
Ve 20 et sa 21, dès 18h, la chinoise du 
FC Le Mont (repas de soutien), grande salle 
du Petit-Mont. FC Le Mont.  
Réservation : fc-lemont@bluewin.ch 

Concerts du Mont Musical  
Ve 20 et sa 21, 20h à l’ISL, di 22, 17h 
à l’aula du Mottier. Requiem de Brahms, 
Concerto pour 2 pianos de Mozart, Quin-
tette la Truite de Schubert.  
Comité des concerts (p. 8)

Contes 
Me 25, 15h à 16h. « Sorcière… même pas 
peur », par la Cie des Conteuses-Radoteuses 
d’Enhaut, contes dès 6 ans, entrée libre. 
Médiathèque (p. 11)

Avril
L’Echo des Bois chante Québec 
Ve 3 et sa 4, 20h15 (portes : 19h30), 
« L’Echo à l’assaut du Québec», en 2e partie, 
une comédie de Cyrille Royer «Tireur de 
cartes» grande salle du Petit-Mont (p. 8)

Ecole de Musique du Mont 
Sa 4, de 10h à 16h. Aula du Mottier. Portes 
ouvertes, concerts médiations, ateliers et 
animations, EMML

Concert à l’église  
Di 5, 17h, concert de harpes et flûte par 
Laudine Dard et Morven Brown, du ba-
roque au tango argentin, puis par Julie  
Vuignier, harpiste. 
Comité des concerts (p. 8)

EMML 
Ve 17, 19h30, église du Mont, reflets, créa-
tions contemporaines et musique baroque 
anglaise, Céline Pasche. EMML
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La recette des Paysannes vaudoises du Mont
Gnocchis de betterave rouge
Pour quatre à cinq personnes

Ingrédients
- 800 g de pommes de terre farineuses
- 100 g de betterave rouge, cuite et mixée
- 300 g de farine
- 1 œuf
- 1½ cc de sel
- muscade, poivre du moulin
- 80 g de beurre
- 1 à 2 gousses d’ail pressées
- sbrinz râpé
- 3 à 4 cs de persil ciselé

Préparation
• Faire cuire les pommes de terre en robe des 

champs env. 30 min. Les peler et les écraser au 

presse-purée. Laisser tiédir. Incorporer la purée 
de betterave.

• Ajouter l’œuf, la farine, le sel, la muscade et le 
poivre. Mélanger à la main. 

• Si la préparation colle, rajouter de la farine. 
Former de longs boudins, les couper en ron-
delles d’environ 2 cm. Appuyer les dents d’une 
fourchette sur chaque boulette. 

• Les plonger, par portion, dans l’eau frémis-
sante salée. Les laisser remonter à la surface. 
Les sortir à l’écumoire et les égoutter. 

• Mettre le beurre à fondre et y faire revenir 
l’ail. 

• Dresser les gnocchis et les arroser du beurre à 
l’ail. Parsemer de sbrinz et persil.

APVM


